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Limite de zone

Secteur historique de centre-ville

Secteur historique de Poiffonds
Zone de faubourg
Zone a dominante d'habitat collectif

Zone résidentielle pavillonnaire

Zone a dominante d'équipements publics

Zone de transition a dominante d'activités économiques
Zone de renouvellement urbain a dominante d'habitat
Zone de renouvellement urbain a mixité fonctionnelle
Zone a dominante de commerces et d'activités de services

Zone a dominante d'activités économiques

Zone d'activités agricoles
Zone naturelle

Secteur accueillant les emprises férroviaires
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